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L’ANGOLA PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Je tiens par la présente à vous faire part de la vive préoccupation que la
lenteur avec laquelle le processus de paix s’est récemment poursuivi inspire aux
membres du Conseil de sécurité. Ceux-ci ont été informés que le cantonnement
des troupes de l’Union nationale pour l’indépendance totale de l’Angola (UNITA)
avait pratiquement cessé après la prorogation du mandat de la Mission de
vérification des Nations Unies en Angola (UNAVEM III) le 8 mai 1996, et n’a
repris que depuis deux jours, ce qui signifie que la moitié environ des
effectifs déclarés de l’UNITA restent à cantonner neuf mois avant l’achèvement
prévu de la mission d’UNAVEM III, conformément au paragraphe 10 de la résolution
976 (1995). Les membres du Conseil compte que ce processus reprendra
immédiatement et se poursuivra sans interruption jusqu’à ce qu’il ait été mené à
bien d’ici à juin 1996, conformément à la résolution 1055 (1996).

Les membres du Conseil doivent avoir la preuve de l’attachement résolu et
indéfectible des parties au processus de paix. La reconnaissance par le
Conseil, dans sa résolution 1055 (1996), des efforts déployés par l’UNITA ne
semble pas avoir encouragé le mouvement soutenu de ses forces vers les zones de
cantonnement. Les membres du Conseil vous demandent instamment d’honorer
l’engagement unilatéral que vous avez récemment pris de cantonner 50 000 hommes
d’ici au 15 juin 1996 au plus tard et d’augmenter sensiblement le nombre des
armes et autres matériels militaires en état remis à UNAVEM III par les troupes
de l’UNITA.

Les membres du Conseil de sécurité sont également préoccupés de constater
que les pourparlers militaires relatifs aux modalités d’incorporation de troupes
de l’UNITA dans les forces armées angolaises ne se sont pas achevés le
15 mai 1996, comme toutes les parties en étaient convenues dans le calendrier
que la Commission conjointe a fixé au début de ce mois. Ils croient comprendre
que les pourparlers récemment engagés entre les hauts responsables militaires du
Gouvernement et l’UNITA ont enregistré des progrès. Ils vous demandent
instamment de régler rapidement les questions militaires encore en suspens.
Vous étiez convenus, le Président dos Santos et vous-même, que l’incorporation
de troupes de l’UNITA dans les forces armées angolaises et la démobilisation de
celles de ces troupes qui ne font pas partie des forces unifiées seraient chose

96-13260 (F) 280596 280596 /...



S/1996/379
Français
Page 2

faite d’ici à juin 1996. Les membres du Conseil vous demandent instamment de
prendre toutes les mesures nécessaires pour que vos représentants puissent mener
immédiatement à bien les pourparlers militaires de façon que cet aspect
important du processus de paix soit réglé sans plus tarder.

Enfin, les membres du Conseil espèrent aussi que des progrès seront
prochainement réalisés pour ce qui a trait à la constitution d’un gouvernement
d’unité et de réconciliation nationale, et vous encouragent à ne ménager aucun
effort à cet égard.

Le Président du Conseil de sécurité

(Signé ) QIN Huasun
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